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l. A ses 46ème, 53ème et 54ème seances, tenues le 30 novembre et les 7 et 
8 i!~CPY1br.:> 1q7R, la CinquiP)'l_P Cor-mission a AxaminP un rapport du GA crêt aire général 
(A/C.5/33/46) presentant le bilan de la situation financière de l'Organisation des 
Nations Unies. La Commission etait egalement saisie du rapport que le Comité de 
négociation sur la crise financière de l'Oreanisation des Nations Unies avait soumis 
à l'Assemblee generale à sa trente et unième session 1/ ainsi aue d'une note du 
Secrétaire général transmettant un communiqué du Comite admini;tratif de coordination 
(A/C.5/33/44). 

2. A la 46ème séance, tenue le 30 novembre, le Vice-Président du Comité de 
négociation sur la crise financière de l'Organisation des l'Jations Unies a fait 
rapport à la Commission sur l'évolution de cette question. 

3. A sa 53ème séance, tenue le 7 décembre, la Commission était salsle du projet 
de décision ci-après propose par son Président : 

L'Assemblée ~énérale 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général (A/C.5/33/46) présentant 
le bilan de la situation financière de l'Organisation des nations Unies ainsi 
que du communiqué du Comité administratif de coordination (A/C.5/33/44) sur 
la question des Etats Membres qui opèrent des retenues sur les contributions 
mises en recouvrement auprès d'eux au titre du budget ordinaire ou qui soumettent 
le paiement de ces contributions à certaines conditions; 

1/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième sesslon, 
Suppl~ment IJo 37 (A/31/37). 
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2. Prie le Comité de négociation sur la crise financière de l 1 0rgm1isatic 
Jes ITations Unies de maintenir 8 l' t;tude la si tua,tion financière de 
l'Organisation des Nations Unies et de présenter, si besoin est, un rapport 
COüJï)l t~J.Jentaire sur 1 1 évolution de la situation, aux fins d 1 exar:1en par 
1 1 /,r,~.e'Y'L,lf·c' c;ênérale 6, sa trente-quatrième session; 

3" Fr u:; le :-:;ecrêtaire t;énéral de donner, lors de la trente-quatrième 
sesslon, ,l.:;s rclJ:.:,.' i[;nerüents détaillés sur 1 1 ampleur, le taux d 1 accroissement 
et la comnosition elu ficit de l'Organisation, ainsi que sur les contributions 
volontaires reçues des Etats !1embres et d 1 autres sources; 

4. Decide d 1 inscrire ~'- l 1 ordre du jour provisoire de sa trente-quatrième 
sesslon la question intitul(:;e "Crise financière de l'Organisation des ]\Tations 
Unies". 

4. A la même séance, le representant de l'Union des Republiques socialistes 
soviétiques a proposé de supprimer, au parat_~N1.phe l du projet de décision, le 
membre de phrase suivant : "ainsi que ûu cornrcHmic1ué du Comité administratif de 
coordination (A/C.5/33/44) sur la <JUestion des Etats Hembres qui opèrent des 
retenues sur les contributions mises en recouvrement auprès d'eux au titre du 
budget ordinaire ou qul soumettent le paiement de ces contributions à certaines 
conditions". 

5. A la 53ème séance égaler11ent, le représentant du Pakistan a proposé de maintenir 
dans le paragraphe l les mots "ainsi que du communiqué elu Comité administratif de 
coordination (A/C.5/33/44)" et d'ajouter au projet de decision un nouveau para
craphe 2 se lisant corn111e suit : n2. Prend note des déclarations faites par les 
Etats I.lembres devant la Cinquième Commission au sujet de cette question". 

6" A la 54ème séance, tenue le 8 décembre, le représentant de l'Union des 
Hépubliques socialistes soviétiques a fait savoir qu'il acceptait l'amendement 
proposé par le représentant du Pakistan et la Commission a ensuite adopté l'amen
dement sans opposition. 

7" Au cours de la même sé::a.YJ.ce, la Commission a adopté par voie de consensus le 
projet de décision présenté par le Président de la Commission, tel qu'il avait été 
modifié oralement (voir par. 9 ci-dessous). 

8. Les commentaires et observations des membres de la Commission et des repré
sentants du Secrétaire général sont consic;nés dans les comptes rendus analytiques 
des séances de la Commission (A/C.5/33/SR.46, 53 e"t 54). 

RECOUlllAIJDATION DE LA CINQUIE~1E CŒ1HISSION 

9. La Cinquième Commission recommande que l'Assemblée c;énêrale 

a) Prenne note du ra~port du Secrétaire général ~/ présentant le bilan de la 

2/ A/C.5/33/4G 
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si t1Jct"~1 Jn financière de l'OrGanisation des IJations Unies alllSl aue ùU éc)l!H1'_lllic''J~ ciu 
Comi t & admini;;tratif de coordination 11; 

b) Prenne note des declarations pertinentes faites rar les Etats 1 Iemhres 
devant la Cinquième Commission au sujet de cette question; 

c) Prie le Comité de négociation sur la crise financière de 1'0rganis':1tion des 
Il at ions Unies de maintenir à 1 1 étude la situation financière de 1 1 Orc::.:c,nisation des 
Nations Unies et de présenter, si besoin est 3 un rapport complémentaire sur l'évo
lution de la situation, aux fins d'examen par l'Assemblée générale à sa trente
quatrième session; 

d) Prie le Secrétaire général de donner, lors de la trente-quatrième session 
de l'Assemblée générale, des renseignements détailles sur l'ampleur, le taux 
d'accroissement et la composition du déficit de l'Organisation, ainsi que sur les 
contributions volontaires reçues des Etats Hembres et d 1 autres sources; 

e) Dêcide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-quatrième 
sesslon la question intitulée "Crise financière de l'Orc;anisation des nations Unies". 

3./ A/C.5/33/44. 


